
Les prescriptions techniques
pour la mise en œuvre de votre assainissement

Niveau 1

Ce niveau de contr�le consiste � appr�cier : 
 La concordance entre le projet du p�titionnaire valid� par le service assainissement au 

moment de son contr�le de conception et d’implantation et la r�alisation effective de 
l’installation.

 Les aspects minimums � contr�ler au regard de la salubrit� publique.

1. Implantation (nuisances possibles par suintements, odeurs, contamination de captage…)
Le dispositif de traitement doit �tre situ� � plus de : 

 35 m de tout captage servant � l’alimentation humaine.
 5 m de l’habitation.
 3 m des limites de propri�t�s et d’arbres.

Les �l�ments doivent �tre dispos�s conform�ment au projet valid�.

2. Dimensionnement (qualit� de l’�puration)
La fili�re doit �tre compl�te (pr�traitement, traitement et �vacuation).
Le dimensionnement des ouvrages doit �tre conforme au projet valid�.

3. Ventilations (odeurs)
Le pr�traitement doit disposer d’une ventilation primaire et d’une ventilation secondaire en diam�tre
> � 100 mm.

Les ventilations doivent �tre prolong�es en toiture.
La ventilation secondaire doit �tre �quip�e d’un extracteur statique ou �olien.

4. Collecte (pollution du milieu superficiel)
La totalit� des eaux us�es de l’habitation (eaux vannes et eaux m�nag�res) doivent �tre dirig�es vers la 
fosse toutes eaux.

Niveau 2

Ce sont les aspects techniques dont d�pendent � la bonne tenue � de l’installation et la pr�servation de 
la salubrit� publique. Ces points doivent donner satisfaction sans pour autant engager la responsabilit� 
de la collectivit�.

Ces points sont les suivants : 

1. Accessibilit� (en vue d’un bon entretien et d’un bon fonctionnement)
Les �l�ments constitutifs de la fili�re ne doivent pas �tre trop enterr�s (une rehausse maximum sur la 
fosse toutes eaux, le pr�filtre et tuyaux de r�partition � – 0.40m./T.N..)
Les regards sont accessibles sur tous les ouvrages et au niveau du sol fini (les tampons de la fosse 
peuvent �tre herm�tiques pour �viter les odeurs).*



2. Mat�riaux (qualit� de l’�puration)
Les tuyaux utilis�s dans le dispositif de traitement sont rigides, de diam�tre 100 mm, avec des fentes 
de 5 mm de largeur (drains agricoles et routiers interdits).
La quantit� de gravier lav�, roul� de 15/40 mm doit correspondre � l’�tude (les bordereaux de livraison 
devront �tre fournis).
Pour le filtre � sable, la quantit� de sable lav�, roul� de 0.25/60 mm doit corresponde � l’�tude (les 
bordereaux de livraison devront �tre fournis).
Le pr�filtre doit �tre rempli de pouzzolane.
Une g�omembrane en PE basse densit� 200 �m d’�paisseur (les caract�ristiques doivent �tre fournies).
Un g�otextile doit s�parer les graviers du sable (filtre � sable drain�) et les graviers de la terre v�g�tale. 
(les caract�ristiques devront �tre fournies).

3. R�partition de l’effluent (utilisation optimum du dispositif)
Le regard de r�partition doit comporter un nombre de d�parts �gal au nombre de tuyaux de r�partition.
Les tuyaux de distribution doivent �tre en tuyaux pleins (y compris pour le tuyau central sur 1m).

4. Bouclage des tuyaux de r�partition (en vue d’un bon entretien et donc, d’un bon fonctionnement)
Les tuyaux de r�partitions du dispositif de traitement doivent �tre boucl�s.

5. Eaux pluviales
Les E.P. ne doivent pas �tre dirig�es dans la fili�re.
Le dispositif d’�vacuation des E.P. ne doit pas interf�rer avec la fili�re d’assainissement.

Niveau 3

Il s’agit des r�gles de l’art expos�es par le D.T.U. 64.1 qui sont cens�es �tre connues des installateurs.

AVERTISSEMENT

Le contr�le des dispositifs d’assainissement non collectif exerc� par la collectivit�, dans le cadre de 
ses comp�tences, est r�alis� au regard des dispositions figurant dans les arr�t�s minist�riels du 06 mai 
1996 relatifs � l’assainissement non collectif.

Ce contr�le comprend l’�valuation de la conformit� des ouvrages priv�s de collecte, de traitement et 
d’�vacuation des eaux us�es relative : 

 A la salubrit� publique.
 Au projet de permis de construire.

Sont exclus de ce contr�le : 

 La v�rification des ouvrages de collecte situ�s � l’int�rieur des b�timents ;
 Le respect des r�gles de l’art dans la mise en œuvre des mat�riaux, r�put�es connues par 

l’installateur (D.T.U. 64.1 d’ao�t 1998).

La responsabilit� de la collectivit� ne saurait �tre recherch�e pour 
des anomalies de mise en œuvre, pour un d�faut d’entretien ou pour 
toute utilisation abusive du dispositif (effluents non domestiques).


